
 
                                          DÉPARTEMENT DE CHARENTE MARITIME 

                                        COMMUNE DE SAUJON 
Pôle Réglementation – Sécurité – Gestion des Risques 

DEMANDE D’EMPLACEMENT 
FOIRES – MARCHES – ACTIVITE COMMERCIALE SUR LE DOMAINE PUBLIC 

(en qualité de passager ou d’abonné) 
 

Je soussigné Nom, prénoms : ……………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………. 

Date et lieu de naissance : ……………………………………………………………………………………………………….. 

Nationalité : ………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse mail………………………………………………………………………………………………………………………… 

N° de tél : ………………………………………………………………………………………………………………………… 

Métrage minimum : ………………………Métrage maximum : .……………… nécessaire à l’exercice de mon activité, 

Nature de l'activité : ……………………………………………………………………………………………………………….. 

Site ou emplacement souhaité :  

FOIRE A LA JOURNEE  Rue Carnot  Place du Général de Gaulle  Avenue Gambetta 

FOIRE A LA DEMIE JOURNEE  Place Richelieu  Avenue Gambetta 

MARCHE (Uniquement alimentaire) :  Rue Pierre de Campet  Rue du Coq  

MARCHE COUVERT (uniquement alimentaire)  

AUTRE (à préciser)  .................................................................................................................................................. 

Pour être prise en compte, elle doit être accompagnée de la photocopie des documents administratifs professionnels ci-
après listés en cours de validité. 

- Justificatif d’identité : 
Carte Nationale d’Identité ou Carte ou titre de séjour pour les étrangers. 

- Justificatif permettant l'exercice d'une activité de vente au détail sur le domaine public.   
Selon l’activité professionnelle et la situation personnelle, il s'agit de l'une des pièces ci-dessous listées en cours de 
validité et à jour des visas (pour celles qui y sont soumises) : 

• de la carte (ou de l’attestation provisoire) permettant l’exercice d’activités non-sédentaires ou ambulante, 

• d’un extrait d’inscription au rôle des équipages (pour les pêcheurs professionnels), 

• d’une attestation d’inscription MSA (pour les agriculteurs non soumis à l’inscription au registre du commerce),  

• d’un justificatif d'un organisme agréé chargé de la gestion au régime de sécurité sociale (la Maison des artistes - 
11, rue Berryer à Paris par exemple) ou d’une attestation de l’administration fiscale (pour les "artistes libres"). 

- Attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle valide 
- Attestation ou justificatif constatant la conformité des appareils de poids et mesures pour les abonnés et 

passagers concernés. 
- Pour les salariés exerçant hors présence du chef d’entreprise : la photocopie des pièces du chef d’entreprise certifiée 

conforme par celui-ci et tout document datant de moins de 3 mois justifiant de son statut de salarié de l’entreprise. 
 
J’atteste l’exactitude des éléments et la conformité des pièces dont je fourni la copie. Je m’engage à respecter en touts points le 
règlement de la foire et ou des marchés de SAUJON et les directives qui peuvent m’être données par les placiers. 
 

Date                                          Signature 
 
 
 
 

Conformément au Règlement européen n° 2016/679 (RGPD) et à la loi française dite « Informatique et Libertés », vous bénéficiez en toute circonstance 
d’un droit d’accès, de modification, d’opposition et de retrait des informations vous concernant. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication 
des informations vous concernant, veuillez- vous adresser à : rgpd@mairie-saujon.fr 


